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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

ALCANTARA STEPHANIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

METGE GILLES PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

MUDRY JACQUELINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

ROY-MALIKIAN GAELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le jeudi 28 novembre 2024 à 09h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/273 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/273
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Métiers de l'accueil, est composé
comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BARILLIER FREDERIC PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY PRESIDENT DE JURY

CARANDI BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

CIRIK IZZET
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MARRON DAVID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER CHARLES PONCET à CLUSES CEDEX le mardi 19
novembre 2024 à 13h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

 N°DECPOLESUP/XIII/24/263 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/263
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Décolletage : opérateur régleur en
décolletage, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

CARTIER SANDRINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GALDINO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GAUCHER ANNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

RAFFIN NATHALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le mardi 26 novembre 2024 à 08h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/271 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/271
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Métiers du commerce et de la vente
- Option A :  Animation et gestion de l'espace commercial, est composé comme suit pour la session
2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

CARANDI BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

FREGONESE ERIC ALAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP FRANCOISE DOLTO - FONTANIL CORNILLON

VICE PRESIDENT DE
JURY

GUERINOT NICOLAS PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP FRANCOISE DOLTO - FONTANIL CORNILLON

SERNA JULYNE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LP FRANCOISE DOLTO - FONTANIL CORNILLON

Article 2 : Le jury se réunira  au LP FRANCOISE DOLTO à FONTANIL CORNILLON le lundi 02 décembre 2024 à
13h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/261 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/261
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Microtechniques, est composé
comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

CARANDI BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

CAZENEUVE THIERRY ECR MAITRE DELEGUE 1ERE CATEGORIE       
LP PR LES PRAIRIES - VOIRON

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

HUARD ROMAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

LABEDE LUCIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 2 le lundi 25 novembre 2024 à 08h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/280 du 14 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/280
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Pilote de ligne de production, est
composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BARBIER BRUNO
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

BARBIER CORINNE
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

CARANDI BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

GIRARD VINCENT
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE à LA MOTTE SERVOLEX le jeudi 21
novembre 2024 à 09h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/266 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/266
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Technicien en réalisation de produits
mécaniques Option Réalisation et suivi de production, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

AGRAIL ALAIN PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

AYZAC CORINNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER AMBLARD - VALENCE

VICE PRESIDENT DE
JURY

LOMBARD AURELIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER AMBLARD - VALENCE

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER AMBLARD à VALENCE le mercredi 20 novembre 2024 à 15h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

 N°DECPOLESUP/XIII/24/254 du 7 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/254
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Art et techniques de la bijouterie-
joaillerie option Bijouterie-joaillerie, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

FRANCESCHI CELINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

GAUCHER ANNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

PREVOST CECILE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

RAFFIN NATHALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le mercredi 27 novembre 2024 à
11h10.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

 N°DECPOLESUP/XIII/24/272 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/272
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Équipier polyvalent du commerce,
est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

ALCANTARA STEPHANIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

METGE GILLES PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

MUDRY JACQUELINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

ROY-MALIKIAN GAELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le jeudi 28 novembre 2024 à 11h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/274 du 12 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/274
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Métiers du commerce et de la vente
- Option B : Prospection clientèle et valorisation de l'offre commerciale, est composé comme suit pour
la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 

 
Réf N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/255 
Affaire suivie par :  
Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : dec.clg-dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE  
 

N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/255 du 07/11/2024 

 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Arrête : 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue des Signes Française de la 
session du 02/12/2024 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENT :  
 
- Monsieur Jean-Louis BRUGEILLE – IA-IPR Langue des Signes Française à Toulouse 
 
 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Monsieur Nicolas MEDIN – Lycée Général et Technologique - Jean Paul Sartre à Bron 
 

 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  

 

Céline Hagopian 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 

 

 
 

Division des examens et concours 
Réf N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/262 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80 
Mél : dec.clg-dcl@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

 
ARRÊTÉ  

 
N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/262 du 12/11/2024 

 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 

Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme de 
compétence en langue ; 

Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue dans l’académie de Grenoble ; 

Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 

Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
Arrête : 
 
Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue anglaise de la session du 
27 novembre 2024 est constitué comme suit : 

 
PRESIDENTE :  
 
Madame Nathalie MERON – IA-IPR Anglais 
 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  

 
Monsieur Adnane ABOUEDDAHAB – Greta de Grenoble 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  

 
Céline Hagopian 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

GUERANGE CHRISTINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

VICE PRESIDENT DE
JURY

LAMRANI ABID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

NOVEL VALERIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

PEYRON DELMEDICO
ISABELLE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

RUIZ NICOLAS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

TURMO SANDRINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 02 décembre
2024 à 15h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/258 du 7 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/258
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCOMPAGNEMENT SOINS-
SER.A PERS. OPT.B EN STRUCTU., est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ASSARD FRANCOIS ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

BASSE STEPHANE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BENSALEM LIAMNA PROFESSEUR
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

BIZET EVA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

CARRILHO FLORENCE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

GAUTHIER CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

LACROIX BEATRICE PROFESSEUR
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

LAVERDURE NICOLAS
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

MARATIER ANTONY PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MARTINET GILBERT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

SANFILIPPO ROCCO PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

N°DECPOLESUP/XIII/24/278 du 13 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/278
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Assistance technique d'ingénieur,
est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



SAYA CAROLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LGT PR PIERRE TERMIER - GRENOBLE CEDEX 1

Article 2 : Le jury se réunira  au LGT PR PIERRE TERMIER - Site BARRES à GRENOBLE le lundi 09 décembre
2024 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ARRIEUMERLOU YVES
INSP ACAD - INSP PEDA REGI HORS CLAS
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BARDOU LIONEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

CHANAS STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

PEPIN JEAN-PAUL PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PRAT MURIEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LGT ARISTIDE BERGES à SEYSSINET PARISET CEDEX le lundi 02 décembre
2024 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/277 du 13 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/277
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Comptabilité et gestion, est
composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

COURTIAL PATRICE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

DEFOUR ALINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

MATHON LAURENT
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

OULIEU AUDREY
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

PIOT LUCE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

REBUT PATRICE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

ZITOUNI MOUNIR
AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

N°DECPOLESUP/XIII/24/256 du 7 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/256
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Environnement nucléaire, est
composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mardi 10
décembre 2024 à 09h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BASTARD OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

BOSSY ALEX PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

LAVERDURE NICOLAS
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

REEMAN THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

SOTTO THIERRY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 2 le mardi 26 novembre 2024 à
08h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/265 du 12 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/265
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Maintenance des systèmes option
A : Systèmes de production, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ASCASO LAETITIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AUGUSTE BOUVET - ROMANS SUR ISERE CEDEX

BARET ANGELIQUE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CHABANEL DELPHINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR LA PROVIDENCE - VALENCE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CRONE GAELLE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DARGOUTH DOMINIQUE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

DUFOUR MARIANNE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DUMAS SEGOLENE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

GROSSELLI MARIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AUGUSTE BOUVET - ROMANS SUR ISERE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

GUILLERMIN CECILE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR LES BRESSIS - ANNECY

HERMOSO MARIE PIERRE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

 N°DECPOLESUP/XIII/24/276 du 13 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/276
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF
PETITE ENFANCE, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



HUNEAU FLORENCE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX

LANTHEAUME IRIS ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR LA PROVIDENCE - VALENCE

LAVAIVRE-CHARRIER
CAROLINE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

LEMIRE AURORE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MARCELINO SUZANNA PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MBITHE LOUNTSEU
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

MONNET CAROLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

MURGEAT FLORENCE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PACAUD ALEXANDRINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

PARDAL ANDREA PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PECCOUX VALERIE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR LES BRESSIS - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

PERESSE CATHERINE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

SOQUET-AST JULIA PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

TERREL ISABELLE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VILLARD MARINE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 02 décembre
2024 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

GUERANGE CHRISTINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

VICE PRESIDENT DE
JURY

LAMRANI ABID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

NOVEL VALERIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

PEYRON DELMEDICO
ISABELLE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

RUIZ NICOLAS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

TURMO SANDRINE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE - CORENC

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 02 décembre
2024 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/257 du 7 novembre 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/257
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCOMPAGNEMENT SOINS-
SERV.A PERS. OPT.A DOMICILE, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BACCIANI ALAIN
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

BLANC FABRICE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

DESFONDS TRISTAN PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

FROMENT SHERRY
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

LAVERDURE NICOLAS
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

SALIVET JOEL
PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER DU DAUPHINE à ROMANS SUR ISERE CEDEX le lundi 02
décembre 2024 à 13h15.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/275 du 12 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/275
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Électrotechnique, est composé
comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BUSKOWA FREDERIC PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

GREBER MATTHIEU
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

LAPART BRUNO
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

SCHIRA OLIVIER
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

TRUILLET CHRISTOPHE
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le vendredi 22
novembre 2024 à 13h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/24/264 du 12 novembre 2024

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/264
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Métiers de la mesure, est composé
comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/279 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/24/279 du 13 novembre 2024 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d'état de moniteur éducateur ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité DEME MONITEUR EDUCATEUR, est 

composé comme suit pour la session 2024 : 
 

 
ATTUYER AUDREY 

INSP EDUC NATI CLAS NORM 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 
CEDEX 1 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
BARALE XAVIER 

PERS DIRE CLAS NORM 
CLG FERNAND LEGER - ST MARTIN D HERES 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BARBE PASCAL 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
BELFIS FRANCK 

PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE 
CLG DE L'HERMITAGE - MERCUROL VEAUNES 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BERTHET PIERRE 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
BONNET OLIVIER 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG LES MATTONS - VIZILLE 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BRULEY SOLANGE 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
CHAPUIS ALINE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

CHENEVIER MARIE- 
FRANCOISE 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
DESSEAUX ALEXANDRA 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
FRITAH YACINE 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 
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GAILLARD YANNICK 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - VIRIGNIN 

 

 
GAUTIER JEAN-FRANCOIS 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
GINIER-GILLET PATRICK 

PROFESSEUR DES ECOLES HORS CLASSE 
SEGPA CLG ETIENNE JEAN LAPASSAT - ROMANS 
SUR ISERE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
GLIERE DIANE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
KERSUZAN EMILIE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS 

 

 
KHEBRARA SAMIR 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - ST ETIENNE CEDEX 1 

 

 
KIOUDJ FOUAD 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
REGO PHILIPPE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG GERARD PHILIPE - FONTAINE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
SIRIEYS JEAN MARIE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG JEAN VILAR - ECHIROLLES 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
YOUSFI FATHIA 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le jeudi 28 novembre 

2024 à 08h30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 
La rectrice de l'académie de Grenoble 

 
Hélène Insel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service des examens et concours DECDIR 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Partenaires

Arrêté portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales

PP ÉVALUATIONS DOMANIALES-2024-11-14-123

L’Administrateur de l’État, directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône,

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8,
D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2017-1255  du  8  août  2017  relatif  aux  missions  d'évaluations  domaniales  et  de  politique
immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur général des finances
publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône ;

Arrête :

Article     1   - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à : 

- Pierre CARRÉ, Administrateur de l’État, Directeur du Pôle Partenaires,

- Alexandre FREU, Administrateur de l’État, Directeur du département des Décideurs publics,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale sans limitation de montant.

Article 2 - Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Céline FAURE, Inspectrice principale des Finances publiques,
- David CHAULET, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 4 000 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
200 000 € (hors taxe et hors charge).

Les  avis  d’évaluation  domaniale  en  valeur  vénale  (toutes  indemnités  comprises)  destinés  aux  organismes
sociaux, offices Habitat et Sociétés HLM, pourront être émis sans limitation de montant.
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Article 3 -  Délégation de signature est donnée, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à :

- Marion ANTOINE, Inspectrice des Finances publiques, 
- Marianne AUBRION, Inspectrice des Finances publiques,
- Julien DUVAL, Inspecteur des Finances publiques,
- Gérard FELIX, Inspecteur des Finances publiques,
- Michel GINESTE, Inspecteur des Finances publiques,
- Marianne HERNANDEZ, Inspectrice des Finances publiques,
- Carole JACQUIER-VILLARD, Inspectrice des Finances publiques, 
- Delphine MARIE, Inspectrice des Finances publiques, 
- Gilles MENNETEAU, Inspecteur des Finances publiques,
- Nancy Xiangwen PARRIAUD, Inspectrice des Finances publiques.

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 800 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
80 000 € (hors taxe et hors charge).

- Alexandre WAGENER, Contrôleur des Finances publiques,

à effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale en valeur vénale dont le montant
n’excède pas 400 000 € HT (toutes indemnités comprises) et en valeur locative dont le montant n’excède pas
40 000 € (hors taxe et hors charge).

Article 4 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2024.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Lyon, le 14 novembre 2024

Le Directeur régional des Finances publiques 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Pascal ROTHÉ
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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_11_08_88 relatif à la modification de la composition 
du jury du recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre 

de l’année 2024 pour la Direction Départementale de la Police Nationale du Cantal (15)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,
VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’État ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au 
titre de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2024 portant ouverture de recrutements sans concours d’adjoints 
administratifs  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  la  Direction  
Départementale de la Police Nationale du Cantal (15).

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembres 2024 relatif à la composition du jury du recrutement sans  
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour la 
Direction Départementale de la Police Nationale du Cantal (15).
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Vu l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2024 relatif à la liste des candidats admissibles au recrutement 
sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour 
la Direction Départementale de la Police Nationale du Cantal (15).

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des 
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ;

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : La commission de sélection du recrutement sans concours au titre de l’année 2024, pour 
l’accès  au  grade  d’adjoint  administratif  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  pour  la  Direction 
Départementale de la Police Nationale du Cantal (15) est modifiée comme suit :

Pour le poste de Chargé(e) d’accueil et d’information – DDPN 15

- Djouma SALMI - Cheffe du service SSO (Titulaire)

- Hervé MAERTEN – Chef d’État-Major (Suppléant)

- Hervé JOURDREIN – Directeur Départemental Adjoint de la Police Nationale du Cantal (Titulaire)

- Thierry MIMET – Chef du Service Départemental de la police Judiciaire (Suppléant)

- Evelyne VOLLET - Conseiller Relations Entreprise – France travail (Titulaire)

ARTICLE   2   :

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 46. 

ARTICLE 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 08/11/2024 

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 novembre 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2024_11_18_187 

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué 
pour la défense et la sécurité

auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 

de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  loi  organique no 2001-692 du 1er août  2001 modifiée relative  aux lois  de
finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du 2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation
relative à la sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de
programmation pour la sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2009-971  du  3  août  2009  relative  à  la  Gendarmerie  nationale,
notamment ses articles 19 et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif  aux régies de recettes et aux
régies d’avance des organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en
matière de gestion des personnels de la Police nationale ;

VU le  décret  no 97-1997  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de
gestion dans les services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant
du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la Police
nationale ;

VU le  décret  no 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions
du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 11 janvier 2023, pris en conseil des ministres, par lequel  Madame
Fabienne BUCCIO  est  nommée  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le  décret  du  6  novembre  2024,  par  lequel  Monsieur  GUERIN  Antoine  est
nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la
région Auvergne-Rhône Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de
comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs
délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000  modifié  fixant  les  modalités  de
recrutement  et  de  formation  des  adjoints  de  sécurité  recrutés  au  titre  du
développement d'activités pour l'emploi des jeunes ;
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VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations
des  adjoints  de  sécurité  recrutés  au  titre  du  développement  d’activités  pour
l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en
matière de gestion des fonctionnaires actifs des services de la Police nationale ;

VU l’arrêté ministériel  du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de
gestion  des  fonctionnaires  des  corps  techniques  et  scientifiques  de  la  Police
nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à
modifier des régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux
ou départementaux relevant du ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du
territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions
des échelons de commandement de la Gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats
généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel  du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions
administratives  paritaires  compétentes  à  l’égard  des  fonctionnaires  des  corps
d’encadrement et d’application de la Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du 28  décembre 2017  portant  délégation de  pouvoir  en
matière de recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère
de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du 28  décembre 2017  portant  délégation de  pouvoir  en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et
spécialisés du ministère de l'Intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert
organique  de  la  gendarmerie  au  ministère  de  l’Intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

VU La décision ministérielle n° 033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9 juin 2022
nommant  Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire
général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  de  la  zone  de
défense et de sécurité sud-est ; 

VU l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186_ du 12 novembre 2024
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition  de  Monsieur  le  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité
auprès  de  la  préfète  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Est :
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ARRÊTE

Article 1er – Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Antoine  GUERIN,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone de
défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer tous actes, arrêtés,
décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE, telles
que définies par l’arrêté préfectoral  n° SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186_ du 12
novembre 2024 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Article 2 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN, la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Alain
PLAINDOUX,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;
• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police

nationale ;
• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande

publique, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;
• des marchés  publics  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence préalable,  en

vertu  de  l’article  L2122-1  du  code  de  la  commande  publique,  sauf  ceux
relevant  de l’article  R 2122-8 dudit  code,  répondant à  un besoin dont la
valeur estimée est inférieure à 40 000 euros H.T ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre

et  de  relations  publiques  effectuées  par  les  fonctionnaires  de  la  Police
nationale.

• des  actes  de  location,  acquisition  ou  cession  passés  par  le  préfet  de
département ou le préfet de région dans le département chef-lieu de région
pour les besoins des services de police ;

• des  concessions  de  logements  au  profit  des  personnels  relevant  de  la
direction générale de la Police nationale.

Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Alain PLAINDOUX,
la  délégation de signature qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans la  limite des
attributions  de  leur  direction  ou  structure  respective telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_ 2024_11_12_186 du 12 novembre 2024, à :

• Madame Audrey MAYOL,  conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, directrice des ressources humaines ;

• Madame Christine FORCE, ingénieur de l’industrie et des mines hors classe,
directrice de l’équipement et de la logistique ;
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• Monsieur Stéphane JACQ, ingénieur principal des systèmes d’information et
de  communication,  directeur  des  systèmes  d’information  et  de
communication ;

• Madame Christine BAILLIET,  conseillère d’administration de l’intérieur et
de l’outre-mer, cheffe de l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

 Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en
vertu de l’article L2123-1 du code de la commande publique ;
■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en
vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

•  Monsieur  Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’immobilier ;

•  Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, directrice de l’administration générale et des finances.

 Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en
vertu  de  l’article  L2123-1  du  code  de  la  commande  publique,  dont  le
montant est égal ou supérieur à 100000 euros HT ;
■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en
vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur  BORRONI et  Madame  REYNAUD ont,  par  ailleurs,  délégation  pour
signer tous les actes relatifs à la déclaration de sous-traitance au sens de la loi
n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Claire REYNAUD, la
délégation qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché
principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la  directrice  de  l’administration
générale et des finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation
qui lui est consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau
respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_
2024_11_12_186 du 12 novembre 2024, et à l’exclusion des conventions et courriers
intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur  Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  principal  d’administration  de
l’État, chef du bureau des affaires juridiques ;

•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef du bureau des affaires juridiques ; 

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, chef du
bureau   de l’achat et de la commande publique ;
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• Madame Hélène PEILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef du bureau des marchés publics ;

• Madame Audrey FOURNIER, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du centre de services partagés CHORUS;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration de l’État, chef
du pôle  dépenses complexes et  recettes au centre  de services  partagés
CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame  Faiza  AÏT-ALLA,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
pôle dépenses courantes au centre de services partagés CHORUS, adjointe
à la cheffe du CSP ;

• Monsieur  Maxime  GIROUD,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau des budgets ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau de budgets ;

• Monsieur  Samuel  LALOUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,
adjoint au chef du service d’appui et de coordination.

Article 5 –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des
bordereaux  de  recomplètement,  au  titre  des  programmes  dont  l’exécution  est
assurée par la régie d’avances et de recettes du SGAMI-SE, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou MOUMINI,  attaché principal  d’administration  de  l’État,
adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.

Article 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Madame Ingrid BEAUD,
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  directrice  des
ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_
2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 et à l’exclusion des conventions et courriers
intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame  Anna  EUZET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
cheffe du bureau zonal du recrutement ;

• Madame Stéphanie THAI, attachée d’administration de l’État, adjointe à la
cheffe du bureau zonal du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels ;

• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels ;
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• Madame Christel PEYROT,  attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du bureau  des rémunérations ;

• Madame Nolwenn TOQUIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à
la cheffe du bureau des rémunérations ;

• Monsieur Sébastien MONFORT, attaché d’administration de l’État, chef du
pôle  transversal  contrôle  et  qualité  de  la  paie  au  bureau  des
rémunérations ;

• Madame  Nadia  FARSI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau des affaires sociales ;

• Madame Jessica BOYER , attachée d’administration de l’État, adjointe à la
cheffe du bureau des affaires sociales;

• Monsieur François WALLET, secrétaire administratif de classe normale, chef
de la section maladie, accompagnement et pensions au bureau des affaires
sociales ;

• Monsieur Grégoire FERRANTE, agent contractuel de catégorie B, adjoint au
chef de la section maladie, accompagnement et pensions au bureau des
affaires sociales ;

• Madame Marine FREREJEAN,  secrétaire administrative de classe normale,
cheffe du pôle accidents et maladies imputables au service au bureau des
affaires sociales ;

• Madame  Coline  GLAIN,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,
cheffe du bureau des ressources humaines de proximité ;

• Madame Alice  TARDY,  attachée d’administration de l’État,  adjointe à  la
cheffe du bureau des ressources humaines de proximité ;

• Madame  Marie  DILLIES,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau de la réserve opérationnelle de la police nationale ;

• Madame  Catherine  OLIVERES,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, adjointe à la cheffe du bureau de la réserve opérationnelle
de la police nationale ;

• Madame Anne-Laure NARSOU, agent contractuel de catégorie A, cheffe du
bureau de la formation et de l’accompagnement des personnels ;

• Madame  Sandrine  ARZOUMANIAN,  secrétaire  administrative  de  classe
supérieure, cheffe du pôle des affaires transversales.

Article 7 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Christine FORCE,  la
délégation de signature qui  lui  est consentie est dévolue à  Monsieur Christian
DURAND ,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  adjoint  au  directeur  de
l’équipement et de la logistique ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Christian DURAND,  la
délégation qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral  n° SGAMI_SE_DAGF_
2024_11_12_186 du 12 novembre 2024, et à l’exclusion des conventions et courriers
intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Liliane BOURCIER ,  secrétaire administrative de classe normale,
adjointe à la cheffe du bureau de gestion et de coordination ;
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• Monsieur Jean-Pierre  GENIQUET ,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle,
adjoint au chef du bureau zonal  des moyens mobiles pour le maintien en
condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur  Stéphane RUSSIER, ouvrier  d’État  hors  catégorie  B,  adjoint  au
chef  du  bureau  zonal  des  moyens  mobiles  pour  la  gestion  des  moyens
mobiles ;

• Monsieur Christophe RAVINET, contrôleur de classe normale des services
techniques, , chef du bureau armement ;

• Monsieur  Patrick  REBOANI,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  du
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Nicolas MAINDRET, ouvrier d’État hors catégorie A, chef de la
cellule sécurité-sûreté.

Article 8 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  BORRONI,  la
délégation de signature qui  lui  est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand
EKANGA, chef des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des
attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n°
SGAMI_SE_DAGF_  2024_11_12_186  du  12  novembre  2024  ,  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Rémi CORBET,  Chef  des services techniques, chef du bureau des
travaux d’investissement ;

• Madame Marie-Françoise  CARRILERO,  attachée d’administration de l'Etat,
adjointe  au  chef  du  bureau  des  travaux  d'investissement,  partie
administrative ;

• Monsieur Laurent CHABALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  travaux  d’investissement,  partie
technique ;

• Monsieur Julien CHAMPEYMOND, ingénieur divisionnaire des travaux publics
de l’ État,  adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement, partie
technique ;

• Monsieur  Khaldi  FOUKAHI,  attaché  d’administration  de  l’État, chef  du
bureau des achats immobiliers et des finances ;

• Madame  Marie  JACQ-LALLINEC,  attachée  d’administration  de  l’État,
adjointe au chef du bureau des achats immobiliers et des finances ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques,
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Mathieu LAMOUREUX, ingénieur principal des services techniques,
adjoint  au chef  du bureau de l’exploitation et  de la  maintenance,  partie
technique ;

• Madame SANHAJI Mériem, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  partie
administrative ;
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• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière.

Article 9 -  En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Stéphane JACQ, la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Pascale
PHILIPPON,  ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d'information  et  de
communication,  et  à  Madame  Stéphanie  POLETTE, ingénieure  principale  des
systèmes d’information et de communication, adjointes au directeur des systèmes
d'information et de communication. 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mesdames Pascale  PHILIPPON  et
Stéphanie POLETTE, la délégation de signature qui leur est consentie est dévolue,
dans la  limite des  attributions  de leur  bureau respectif telles  que définies  par
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_ 2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 et à
l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

               
• Monsieur  Ludovic  JANSSENS,  attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  du

bureau du pilotage et de la coordination des moyens ;
• Monsieur  Laurent  MONTAGNON, ingénieur  hors  classe  des  systèmes

d'information et de communication, chef du bureau réseau de données ;
• Monsieur Cédric LAUGERE,  ingénieur principal des systèmes d’information

et de communication, chef du bureau téléphonie, 
• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  des  systèmes

d’information et de communication, chef du bureau des réseaux mobiles, 
• Monsieur  Emmanuel  AUGUSTE,  ingénieur  principal  des  systèmes

d’information  et  de  communication,  chef  du  Centre  de  supervision  de
l'INPT, 

• Monsieur Fabien LANIEL, ingénieur principal des systèmes d’information et
de  communication,  chef  du  bureau  défense  et  sécurité  des  systèmes
d'information. 

       

Article 10 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET,
la délégation qui lui est consentie est dévolue à Madame Audrey ALLAIN, attachée
d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  tous  documents  administratifs  et
correspondances relevant de ses attributions de chef du bureau du cabinet.

Article 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Christine BAILLIET,
la  délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes
correspondances et documents administratifs relevant de ses attributions au sein
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du  bureau  d’appui  au  pilotage  de  l’activité  et  de  la  performance à Madame
Caroline COURTY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
d’appui au pilotage de l’activité et de la performance.

Article 12 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET,
la  délégation  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Sarah  DAVENNE,
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes
correspondances, notes et documents administratifs relevant de ses attributions
de conseillère de prévention.

Article 13 –Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de
zone de défense et de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne - Rhône-Alpes.

Fabienne  BUCCIO
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 novembre 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2024_11_18_188

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué
pour la défense et la sécurité

auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 

de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 
en matière d’ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  loi  organique  no 2001-692  du  1er août  2001  modifiée  relative  aux  lois  de
finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU le décret no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié relatif à l’admission en non-
valeur des créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de
gestion dans les services de l’État ;

VU le  décret  no 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier,
II,  IV  et  V  de la  partie  réglementaire  du code de la  sécurité  intérieure  et  son
rectificatif ;

VU le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions
du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 11 janvier 2023, pris en conseil des ministres, par lequel  Madame
Fabienne BUCCIO est nommée préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU  le  décret  du  6  novembre  2024,  par  lequel  Monsieur  Antoine  GUERIN,  est
nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de
comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs
délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats
généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU la  décision ministérielle n° 033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9 juin 2022
nommant  Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire
général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  de  la  zone  de
défense et de sécurité sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral  n° SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186 du 12 novembre 2024
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;
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A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation  de  signature  est  donnée,  à  Monsieur  Antoine  GUERIN,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone de
défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE) à l’effet de signer, au nom de la préfète
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et
à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes gérées par le secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur  de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :
• les  décisions  de  passer  outre  aux  refus  de  visa  du  contrôleur  financier

déconcentré en matière d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du
ministère du budget saisi par le ministère concerné, conformément à l’article
103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

• les ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l’article 38
du décret no 2012-1246 sus-visé.

Article 2. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN,
Monsieur Alain PLAINDOUX,  secrétaire général  adjoint pour l’administration du
ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande
publique, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en
vertu de l’article L 2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux
relevant de l’article R 2122-8 dudit code, répondant à un besoin dont la
valeur estimée est inférieure à 40 000 € H.T.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX,
la délégation de signature qui lui  est consentie est dévolue,  dans les limites des
attributions  de  leur  direction  ou  structure  respective telles  que  définies  par
l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186  du  12  novembre  2024
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’Intérieur  de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT
pour  les  dépenses  relatives  au  fonctionnement  propre  du  SGAMI-SE  et  sans
limitation pour les recettes, à :
• Madame Audrey MAYOL conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-

mer,  directrice  des  ressources  humaines,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T, sans limitation pour les
recettes relevant des attributions de sa direction et les dépenses relevant de la
paie sans ordonnancement préalable ;
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• Madame Christine FORCE,  ingénieur  de l’industrie  et  des  mines  hors  classe,
directrice de l’équipement et de la logistique , pour les dépenses relevant des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Monsieur Stéphane JACQ , ingénieur principal des systèmes d’information et de
communication, directeur des systèmes d’information et de communication,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  sa  direction  jusqu’à
25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Christine BAILLIET, conseillère  d’administration de l’intérieur  et  de
l’outre-mer, cheffe de l’État-Major, pour les dépenses relevant des attributions
de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Bernard  VOUZELLAUD,  médecin  inspecteur  régional,  pour  toute
dépense jusqu’à 5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service
médical statutaire et de contrôle et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en
vertu de l’article L 2123-1 du code de la commande publique.

 les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en■
vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique. 

• Monsieur  Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’immobilier, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à
un montant de 100 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer,  directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 100 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes. 

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en
vertu  de  l’article  L  2123-1  du  code  de  la  commande  publique  dont  le
montant est égal ou supérieur à 100 000 euros HT.

 les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en■
vertu de l’article  
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur Eric BORRONI et  Madame REYNAUD ont, par ailleurs, délégation pour
signer tous les actes relatifs à la déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-
1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD, la
délégation qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché
principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la  directrice  de  l’administration
générale et des finances .
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation
qui lui est consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau
respectif, telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral   n°
SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE,  attaché principal d’administration de l’État,
chef  du  bureau  des  affaires  juridiques,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions
de ce pôle jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  LAMBOTTE,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau de l’achat et de la commande publique,pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Hélène PEILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau des marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Audrey  FOURNIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
cheffe du centre de services partagés CHORUS, pour les dépenses relevant des
attributions  du  centre  jusqu’à  5000  euros  HT  et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration  de l’État, chef du
pôle dépenses complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS,
adjoint  à  la  cheffe  du  CSP,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  du
centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Faiza AÏT-ALLA,  attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle
dépenses  courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  adjointe  à  la
cheffe du CSP, pour les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’à
5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
des budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Samuel LALOUX, attaché principal d’administration de l’État,  adjoint
au chef du service d’appui et de coordination, pour les dépenses relevant des
attributions de ce service  jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les
recettes.

• S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses,  Madame REYNAUD et  Monsieur MOUMINI  peuvent, dans le cadre du
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est
consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le présent
arrêté.
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Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL,, la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Madame Ingrid BEAUD,
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  directrice  des
ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur
bureau  respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°
SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 à :

• Madame Anna EUZET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du
bureau zonal  du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Stéphanie  THAI,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la
cheffe  du  bureau  zonal  du  recrutement,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Claude  BARATIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat,  adjointe à la
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame  Christel  PEYROT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
cheffe  du  bureau  des  rémunérations,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  25000  euros  H.T,  sans  limitation  pour  les
recettes relevant des attributions de ce bureau et les dépenses relevant de la
paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nolwenn TOQUIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la
cheffe  du  bureau  des  rémunérations,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  25000  euros  H.T,  sans  limitation  pour  les
recettes relevant des attributions de ce bureau et les dépenses relevant de la
paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nadia FARSI,  attachée d’administration de l’État,  cheffe du bureau
des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame  Jessica  BOYER,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la
cheffe  du  bureau  des  affaires  sociales,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Marie DILLIES,  attachée d’administration de l’ État,cheffe du bureau
de la réserve opérationnelle de la police nationale , pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes.

• Madame  Catherine  OLIVERES,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, adjointe à la cheffe du bureau de la réserve opérationnelle de la
police  nationale,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.
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• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’État, cheffe
du bureau des ressources humaines de proximité, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Alice TARDY, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
de bureau des ressources humaines de proximité, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Anne-Laure NARSOU, agent  contractuel  de catégorie  A,  cheffe  du
bureau  de  la  formation  et  de  l’accompagnement  des  personnels,  pour  les
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses,  Madame  MAYOL  et  Madame  BEAUD peuvent,  dans  le  cadre  du
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui lui est
consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le présent
arrêté.

 Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine FORCE , la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à Monsieur  Christian
DURAND,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  adjoint  au  directeur  de
l’équipement et de la logistique.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Monsieur  Christian  DURAND la
délégation qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur
bureau  respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoraln°
SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186  du  12  novembre  2024 et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :
• Madame  Liliane  BOURCIER,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,

adjointe à la cheffe du bureau de gestion et de coordination, pour les dépenses
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation
pour les recettes ;

• Monsieur Patrick REBOANI ingénieur des services techniques, chef du bureau
des  moyens  logistiques,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Christophe  RAVINET,  contrôleur  de  classe  normale  des  services
techniques, chef  du  bureau  armement,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Monsieur Jean-Pierre GENIQUET , contrôleur de classe exceptionnelle, adjoint
au  chef du bureau zonal des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

• Monsieur Patrick REBOANI, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent EYRAUD, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;
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• Monsieur Frédéric HERBRETEAU,  pour les dépenses relevant des attributions
de la direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 10 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de
la direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Laurent  REMY,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7000 euros HT ;

• Monsieur Jérôme  REY,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur André  BESSAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste TILLIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Joseph GARCIA,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T

• Monsieur Yannick LESBRE,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Frédéric DAUMAS, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de
la direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur  Xavier  CORNU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Gaël  GARNIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Sébastien GRACIA, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Monsieur Steven LAPEROUSE, pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Monsieur  David  VIGER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Monsieur Julien SAULNIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Madame Elizabeth PIRES,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la
direction, jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Madame Béatrice DJAOUCHI pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy DUMEIL,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H.T ;

• Monsieur Christian VEYRET,  pour les dépenses relevant des attributions de la
direction, jusqu’à 7000 euros H.T.
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S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses,  Madame  Christine  FORCE et  Monsieur  Christian  DURAND peuvent,
dans le cadre du programme zonal cartes achats,  subdéléguer la délégation de
signature qui  leur est  consentie.  La subdélégation sera publiée dans les mêmes
conditions que le présent arrêté.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Eric BORRONI,  la
délégation de signature qui  lui  est  consentie est  dévolue à  Monsieur Ferdinand
EKANGA, chef des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des
attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n°
SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 à :
• Monsieur  Rémi  CORBET,  Chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des

travaux  d’investissement,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce
bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Marie-Françoise  CARRILERO, attachée  d’administration  de  l’État,
adjointe au chef du bureau des travaux d’investissement, partie administrative,
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Laurent CHABALIER,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  travaux  d’investissement,  partie
technique, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Monsieur Julien CHAMPEYMOND, ingénieur divisionnaire des travaux publics
de  l’  État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  travaux  d’investissement,  partie
technique, pour les  dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
des  achats  immobiliers  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame Marie  JACQ-LALLINEC,  attachée d’administration de l’État, adjointe
au chef du bureau des achats immobiliers et des finances, pour les dépenses
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation
pour les recettes ;

• Monsieur  Florent  JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  pour  les  dépenses
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation
pour les recettes ;

• Monsieur  Mathieu LAMOUREUX,  ingénieur  principal  des  services  techniques,
adjoint  au  chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  partie
technique, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros H.T et sans limitation pour les dépenses ;
• Madame  SANHAJI  Mériem,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;
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• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du
bureau  de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  pour  les  dépenses
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation
pour les recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses,  Monsieur BORRONI et  Monsieur EKANGA peuvent, dans le cadre du
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur
est consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le
présent arrêté.

Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de,  Monsieur Stéphane JACQ, la
délégation  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Pascale  PHILIPPON,
ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de  communication  et  à
Madame Stéphanie POLETTE, ingénieure principale des systèmes d’information et
de  communication,  adjointes  au  directeur  des  systèmes  d’information  et  de
communication. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mesdames  Pascale  PHILIPPON  et
Stéphanie POLETTE, la délégation de signature qui leur est consentie est dévolue,
dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau  respectif  telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2024_11_12_186 du 12 novembre 2024 à :

•Monsieur  Ludovic  JANSSENS,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau  du  pilotage  et  de  la  coordination  des  moyens,  pour  les  dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5 000 euros  H.T  et  sans
limitation pour les recettes ;

•Monsieur Cédric LAUGERE ingénieur principal des systèmes d’information et
de communication, chef du bureau téléphonie ,  pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les
recettes ;

•Monsieur  Laurent  MONTAGNON,  ingénieur  hors  classe  des  systèmes
d’information et de communication, chef du bureau réseaux de données, pour
les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Alexandre WIDENT, ingénieur principal des systèmes d’information
et de communication, chef du bureau des réseaux mobiles, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5 000  euros  HT  et  sans
limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Christophe LEGRAND, ingénieur des systèmes d’information et de
communication,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  réseaux  mobiles,  pour  les
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur principal des systèmes d’information
et  de  communication,  chef  du  centre  de  supervision  de  l’INPT,  pour  les
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dépenses relevant des attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Fabien LANIEL, ingénieur principal des systèmes d’information et de
communication,  chef  du  bureau  défense  et  sécurité  des  systèmes
d’information,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses, Monsieur Stéphane JACQ et Mesdames Pascale PHILIPPON et Stéphanie
POLETTE peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes achats, subdéléguer
la délégation de signature qui  leur est consentie.  La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 9. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la
délégation qui lui est consentie est dévolue à  Madame Audrey ALLAIN, attachée
d’administration de l’État, cheffe du bureau du cabinet, pour les dépenses relevant
des attributions de son bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de
dépenses,  Madame  BAILLIET et  Madame  ALLAIN peuvent,  dans  le  cadre  du
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est
consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le présent
arrêté.

Article 10. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE,
délégation  de  signature  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de
l’engagement  juridique,  de  la  certification  du  service  fait,  des  demandes  de
paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable
intégré CHORUS, à :
• Madame  Audrey  FOURNIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,

cheffe du centre de services partagés CHORUS;
• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration  de l’État, chef du

pôle dépenses complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS,
adjoint à la  cheffe du CSP ;
• Madame  Faiza AÏT-ALLA,  attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle

dépenses  courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  adjointe  à  la
cheffe du CSP.

Madame Audrey FOURNIER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe
du centre de services partagés CHORUS et ses adjoints, Monsieur Philippe KOLB et
Madame Faiza AÏT-ALLA, peuvent subdéléguer la délégation de signature qui leur
est consentie au présent article.
Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.
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Article 11. –  Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE,
délégation de signature est donnée pour la validation électronique des demandes
d’achat sur l’outil CHORUS formulaire, à :
• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
des budgets ;
• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des budgets.

Monsieur  Maxime  GIROUD,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau
des  budgets  et  son  adjointe,  Madame  Magali  PAUT,  peuvent  subdéléguer  la
délégation de signature qui leur est consentie au présent article.
Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 12 –  Délégation de signature est également consentie à Monsieur Antoine
GUERIN , préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’effet de rendre exécutoire les titres de
perception qu’elle émet et d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement Monsieur Antoine GUERIN, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à : 

• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, adjoint
à la directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame  Audrey  FOURNIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
cheffe du centre de services partagés CHORUS ;

• Monsieur Philippe KOLB,  attaché principal d’administration de l’État, chef du
pôle dépenses complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS,
adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame  Faiza AÏT-ALLA, attachée d’administration de l’État,  cheffe du pôle
dépenses  courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  adjointe  à  la
cheffe du CSP.

Article 13 –Délégation de signature est également consentie à  Monsieur Antoine
GUERIN, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du
ministère  de  l’intérieur,  à  effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en  matière  d’opération
d’inventaire,  et  d’une  façon  plus  générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par  la
constatation  de  droits  et  obligations  et  l’inventaire  des  biens  se  rapportant  à
l’activité  financière  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  Auvergne-
Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques de l’Isère.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN, la délégation
qui  lui est consentie est dévolue à :
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• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,
adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.

Article 14. – Un spécimen des  signatures  et  paraphes  sera  adressé,  séparément,
pour accréditation aux comptables assignataires concernés.

Article  15. – Le  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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